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Règlement Intérieur 

(Mise à jour  du 02/10/2019) 

1.  Préambule 

1.1 Eta li o fo e t au  statuts de l’Asso iatio  « Les Foulées Breuilletoises », association régie par la loi du 1
er

 juillet 

1901 et le décret du 16 août 1901, dont le siège social est fixé à la Mairie de Breuillet Essonne (ci-après « l’association »), le 

présent règlement intérieur définit le fonctionnement et les règles à observer dans le but de permettre une pratique des 

activités de Course à pied et de Marche nordique dans les meilleures conditions de sécurité possibles.  

1.2 L’adh e t s’e gage à avoi  p is o aissa e des statuts et du p se t gle e t i t ieu  et les avoi  a ept s sa s 
réserve. 

1.3 En cas de dive ge e e t e les statuts de l’Asso iatio  et le p se t gle e t i t ieu  ou e  as de diffi ult s 
d’i te p tatio , les statuts prévalent. 

1.4 Personnes concernées : tous les e es statutai es de l’Asso iatio . 

1.4 Pouvoi  d’appli atio  : sont habilités à faire respecter le présent règlement : 

 Le P side t de l’Asso iatio . 
 Les e es du Co seil d’Ad i ist atio . 
 Les encadrants. 

2. Adhésion 

2.1 Conditions d’adhésion 

L’asso iatio  est ouve te à toute pe so e espo sa le, ajeu e, résidente ou non-résidente de la commune de Breuillet. 

L’adh sio  suppose la pa ti ipatio , préalable à la pratique des activités p opos es pa  l’asso iatio ,  à 1 ou 2 séance 

d’essai ; l’o je tif ta t d’ value  le iveau des ouveau  adh e ts et de leu  pe ett e de d ouv i  l’a ia e de 
l’asso iatio . 

2.2 Période d’adhésion 

L’adh sio  à l’asso iatio  s’effe tue en début de « saison sportive », p i ipale e t à l’o asio  du fo u  des associations 

organisé par la commune de Breuillet, début septembre, mais également à tout moment de la « saison sportive ». 

Toute adh sio  ta dive est sou ise à l’a eptatio  du Co seil d’Ad i ist atio  (plus particulièrement pour la Marche 

nordique). 

Définition de la saison sportive : 

La saiso  spo tive est la p iode a uelle alla t du e  septe e au  jui  de l’a e suiva te. 

2.3 Dossier d’adhésion 

U  dossie  d’adh sio  doit t e fou i pa  tout ouvel adh e t o p e a t : 

- le bulletin d’adh sio , 
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- un certificat médical de non contre-indication pour la pratique du sport en compétition ou de la course à pied en 

compétition ou marche nordique en compétition, datant de moins de 6 mois au o e t de l’adh sio , da s les  as 
suivants : 

-- Nouvel adhérent 

-- Ancien adhérent ayant répondu « oui » à au moins une question du questionnaire de santé 

-- A ie  adh e t ui e fou it pas le uestio ai e de sa t  FFA F d atio  F a çaise de l’Athl tis e  dû e t 
complété OU dont le certificat médical arrive à échéance des 3 ans de sa validité  

OU le questionnaire de santé FFA F d atio  F a çaise de l’Athl tis e  dû e t o pl t  ave  la po se « NON »à 

chacun des questions. 

- le règlement de la cotisation.  

L’adh sio  ’est effe tive u’à la fourniture du dossier complet. 

3. Cotisation 

3.1 Détail de la cotisation 

La cotisation comprend l’adh sio  lu  et la li e e de la F d atio  d’athl tis e Athl  Ru i g . 

3.2 Montant de la cotisation 

Le montant de la cotisation est fixé chaque année en fin de saison sportive, après publication des tarifs de la FFA 

F d atio  F a çaise de l’Athl tis e  pou  la saiso  suiva te. 

Le montant de la cotisation est identique pour les deux activités, course à pied et marche nordique et quelle que soit la 

date à laquelle a lieu l’adh sio . 

S’ils le souhaite t, les adh e ts ui ou e t e  o p titio  o t la possi ilit  de p e d e la li e e FFA Co p tition (accès 

aux Championnats FFA) : montant de licence supérieur. 

3.3 Dispense  

Les membres d’ho eu  sont dispensés du paie e t de l’adh sio  au lu , seul le ta if de la licence leur est applicable. 

4 Adhésion par mutation 

E  as de de a de d’adh sio  pa  utatio , les frais perçus par la FFA F d atio  F a çaise de l’Athl tis e  sont à la 

ha ge de l’adh e t. 

5. Relations publiques  

5.1 Avant-propos 

L’asso iatio  s’est dot e des o e s essai es pou  se fai e o aît e, i fo e  et e ou age  l’a tivit  de ses e es. 

5.2 Contact 

L’asso iatio  peut t e o ta t e e  pa ti ulie  ave  l’ad esse de essage ie : lesfouleesbreuilletoises@gmail.com. 
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5.3 Communication 

L’asso iatio  a is e  pla e u  site Internet : www.lesfouleesbreuilletoises.fr et une page FACEBOOK. 

Ce site relaye les informations relatives à la vie de l’asso iatio , notamment les résultats sportifs de ses adhérents.  

6. Informations personnelles 

6.1 Informations recueillies 

L’association recueille des informations personnelles au o e t de l’adh sio , destinées au secrétariat.  De plus 

l’asso iatio  peut être amenée à publier sur son site Internet  les nom, résultats sportifs et/ou photos de ses adhérents. 

Toute adhésion vaut accord pour ces utilisations. 

6.2 Traitement 

Les i fo atio s pe so elles de l’adh e t e ueillies fo t l’o jet d’u  t aite e t i fo ati ue. 

L’asso iatio  et tout e  œuv e pou  s u ise  ce traitement mais ne peut garantir l'utilisation qui pourrait en être faite 

par des tiers, le réseau Internet permettant la libre captation des informations diffusées. 

6.3 Droits 

En application du règlement général sur la protection des données (règlement UE 2016/679 du Parlement européen et du 

Conseil du 27 avril 2016 – RGPD), l’adh e t fi ie d’u  d oit d’a s, de rectification, d’i te ogatio  et d’oppositio  
sur ses informations personnelles. Ce droit peut être exercé et toute information personnelle peut être obtenue à tout 

o e t à l’ad esse de essage ie de l’asso iatio . 

7. Activités de l’association 

IMPORTANT : 

L’asso iatio , à t ave s so  o seil d’ad i ist atio , peut d ide , à tout o e t de la saison, de changements concernant 

l’o ga isatio  de ses a tivit s. 

L’asso iatio  e fait pas appel à u  ou des e t aî eu s p ofessio els ais assure son encadrement par des bénévoles qui 
font bénéficier de leur formation diplômante dispensée par la FFA (F d atio  F a çaise de l’Athl tis e  et/ou de leu  
propre expérience. 

7.1 Activités hebdomadaires 

Les a tivit s he do adai es p opos es pa  l’asso iatio  so t la ou se à pied et la a he o di ue. 

7.1.1 Séances collégiales 

Séances encadrées et non encadrées dont la planification et les modalités sont revues chaque année. 

L’age da des s a es oll giales o e le lieu des e dez-vous sont consultables à tout moment sur le site 

I te et de l’asso iatio  : www.lesfouleesbreuilletoises.fr  

7.1.2 Séances personnalisées  

Des s a es et p og a es d’e t aî e e ts adapt s et pe so alis s peuve t t e p opos s à la de a de 
d’adh e ts selo  la dispo i ilit  des pe so es voles ui assu e t l’e ad e e t. 
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Dispositions communes :  

Que ce soit en course à pied ou en marche nordique les séances hebdomadaires peuvent être annulées ou reportées à tout 

o e t pa  les a i ateu s ou le o seil d’ad i ist atio , pou  uel ue otif jug  utile. Nota e t e  as de force 

majeure. 

Aucune activité encadrée durant les vacances scolaires. 

7.2 Evènements annuels 

 7.2.1 Evènements sportifs 

Course nature « les Foulées du moulin » 

Généralement à la fin du printemps, l’asso iatio  o ga ise chaque année une course dite course nature nommée « Les 

Foulées du Moulin ». 

Sa date exacte est fixée ap s la u io  d’o ga isatio  du ale d ie  des ou ses du d pa te e t, p sid e pa  le 
o it  d pa te e tal des ou ses ho s stade de l’Esso e. 

Cette manifestation étant destinée à favoriser le développement de l’asso iatio , tous les adh e ts s’e gage t, 
da s la esu e du possi le, à pa ti ipe  au o  d oule e t de l’ p euve. De fait au u  adh e t e peut 
participer à cette compétition. 

Le plus g a d o e de voles doit pe ett e de s’assu e  d’u e efficacité maximale. 

Compétitions : 

Les adhérents peuvent participer aux compétitions de leur choix. 

Dans la mesure du possible un calendrier est proposé en début de saison mais peut être évolutif. 

Compétitions lors de Championnats FFA (Régionaux, Interrégionaux, Nationaux) 

E  as de ualifi atio  à es ha pio ats, l’athl te pou a se fai e e ou se  ses f ais de d pla e e ts à 
hauteur de 40 euros par saison sur présentation de justificatifs. 

 7.2.2 Evènements festifs 

L’asso iatio  peut p opose  tout au lo g de la saiso , diff e tes a ifestatio s u’elle o ga ise a. 

8. Sécurité et discipline             

8.1 Les encadrants so t espo sa les de l’o ga isatio  de leu  s a e. Ils s’e gage t à fai e tout leu  possi le pou  e      
assurer le bon déroulement, la sécurité et la bonne tenue morale. 

8.  L’e ad a t d li e toute espo sa ilit  e ve s l’adh e t i dis ipli  ui se trouverait désorienté ou perdu après  
avoi  uitt  l’iti ai e p vu. Nul e doit pe d e de vue l’e ad a t ui est le seul ha ilit  à hoisi  l’iti ai e à suivre et à 
fi e  l’allu e. Il o vie t d’ vite  l’i dividualis e et l’e lusio . E  as de fo e majeur, seul celui qui en aura fait la demande 
à l’e ad a t et e  p se e de plusieu s t oi s pou a uitte  le g oupe s’il o aît pa faite e t le he i  et si 
l’e ad a t, selo  les i o sta es, le lui pe et ou o . 

8.4 L’e cadrant doit appele  à l’o d e, voi e e lu e e  toute s u it , tout e e ui d li e t et sa s l’a o d du  
g oupe, au ait au ou s d’u e s a e hoisi u  aut e iti ai e ou uitt  le g oupe e  p og essa t t op apide e t. 

8.5 L’e cadrant est en droit en conséquence de  refuser toute personne ne présentant pas les conditions physiques 
requises et équipés suivant la discipline pratiquée. 
Le gilet de signalisation jaune est obligatoire pour toutes sorties sur route ou nocturne.  
Le po t d’u  lai age o turne est recommandé.  
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8.6 L’adh e t s’e gage à espe te  les o sig es et di e tives do es pa  l’e cadrant. 
La a he o di ue est u e a tivit  spo tive. Elle essite le espe t de e tai es gles et la p e i e est d’adopte  so  

th e à l’e se le des participants. 

8.7 Lors des activités hebdomadaires sur la voie publique, les adhérents : 

- doivent se conformer au strict respect des règles du code de la route, et ne doivent pas se mettre en danger ou 

ett e e  ause la s u it  d’aut ui. 
- doivent t e e  possessio  d’u e li e e spo tive i dividuelle li e e FFA . 

E  tout tat de ause l’adh e t e pou a se etou e  ou e d e espo sa le l’asso iatio , so  P side t ou l’u  
des e es du o seil d’ad i ist atio  e  as d’i ide t ou d’a ide t de quelque nature que ce soit. 

8.8 Su  la hauss e les pa ti ipa ts a he t e  file i die e de i e l’e t ai eu  et e  o fo it  ave  les dispositio s du 
Code de la Route et les recommandations de la  FFA F d atio  f a çaise de l’athlétisme). 

La traversée des chaussées se fait après regroupe e t au sig al de l’e t ai eu . 

8.9 Pour des raisons de sécurité, les chiens, même tenus en laisse, ne sont pas acceptés. 

9. Environnement – Ethique 

L’asso iatio  p opose des a tivit s e  o e io  ave  la atu e et dans son parfait respect. 

E  deve a t adh e t, tout a didat  s’e gage à e pas po te  attei te à la atu e o e au  uipe e ts pu li s 
ou p iv s utilis s ou app o h s da s sa p ati ue des a tivit s p opos es pa  l’asso iatio .  

L’asso iatio  e te d promouvoir une pratique sportive impliquée, favorisant les liens inter-adhérents, la 
convivialité, l’e t aide, le respect des autres et des différences, notamment concernant le rythme de pratique de 
chaque adhérent. 

Le o seil d’ad i ist atio  se se ve le droit, à tout moment, d’e lu e te po ai e e t voi e d fi itive e t tout 
adhérent contrevenant, notamment pour comportements ou paroles antisportifs. 

10. Approbation et modification du règlement intérieur 

Le gle e t i t ieu  de l’asso iatio  est a t  pa  le o seil d’ad i ist atio . Il doit t e sou is à l’app o atio  
de l’asse l e g ale o di ai e ava t de deve i  e utoi e. 

Ce règlement intérieur doit être porté à la connaissance des adhérents. En conséquence un exemplaire est remis 
avec chaque nouvelle adhésion pour la période considérée. Les anciens adhérents prennent connaissance des 
évolutions du règlement au moment du renouvellement de leur adhésion. 

R gle e t i t ieu  i itial adopt  pa  l’Asse l e g ale des adh e ts du / / 9 pour application dès la 
saison sportive 2019/2020.  

La/Le Président(e) 

 

 

 

 

 


